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Expertise pointue, rigueur et créativité au service des technologies de l’information
Rencontre avec Claudia Weber, avocat associée, fondateur du Cabinet ITLAW Avocats.

Pourquoi une démarche si 
créative et pragmatique ?
Car nous devons ici faire 
p r e u v e  d e  r i g u e u r,  d e 
créativité et de veille face à 
la complexité et à l’évolution 
rapide des technologies et de 
leur cadre juridique, source 
d’insécurité pour les entreprises, 
régulièrement confrontées 
à  d e  n o u v e a u x  r i s q u e s 
juridiques. Nous proposons 
systématiquement des solutions 

concrètes, originales, adaptées à chacun, 
tenant compte des réalités opérationnelles, 
économiques et technologiques de chaque 
dossier, et privilégions la médiation au 
contentieux. Notre expérience « métiers », 
notre connaissance du marché et des 
problématiques internes aux entreprises, 
la diversité de notre clientèle (entreprises 
petites et de grande renommée, coté utilisateur 

et prestataire) nous aident à cet égard.  
Legal 500 nous recommande d’ailleurs, 
soulignant notre démarche, témoignée 
par nos clients. Pour leur rendre la matière 
accessible, nous transférons notre veille via nos 
formations, publications et newsletters !
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Dédié depuis sa création au 
droit des Nouvelles Tech-
nologies de l’Information et 
des Communications, votre 
offre est devenue très large ?
Notre hyperspécial isation 
historique en droit des NTIC 
nous permet aujourd’hui d’offrir 
un ensemble de prestations - 
conseil, contrats, gestion de 
projets, audit, précontentieux, 
c o n t e n t i e u x , a s s i s t a n c e 
ju r id ique  en  en t rep r i se, 
médiation, transaction… - dans des dossiers 
liés à l’informatique, à l’Internet, aux 
Télécoms et au multimédia. Nous intervenons 
ainsi sur des questions portant sur des 
projets informatiques complexes, la mise en 
place d’infrastructure cloud computing, les 
données personnelles, la protection de la  
propriété intellectuelle, des bases de données, 
la sécurité…
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